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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Dans un grief d'ordre formel qu'il convient d'examiner en premier lieu, le recourant invoque
une violation de son droit d'être entendu du fait que le TAPI aurait refusé d'entendre ses
enfants. Il demande également à ce que son frère I______ et sa nièce H______ soient
entendus.

E. 2.1
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour
l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite (ATF 145 I 73
consid. 7.2.2.1). Ce droit ne s'étend qu'aux éléments pertinents pour l'issue du litige et
n'empêche pas le juge de renoncer à l'administration de certaines preuves et de procéder à
une appréciation anticipée de ces dernières, s'il acquiert la certitude que celles-ci ne
l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations
ressortant du dossier (ATF 145 I 167 consid. 4.1). En outre, il n'implique pas le droit d'être
entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 ; 134
I 140 consid. 5.3).

E. 2.2
En l'espèce, lors de la procédure devant le TAPI, si le recourant a demandé l'audition de
H______ et I______, il n'a jamais demandé l'audition de ses deux

- 8/18 - A/1963/2022 enfants, si bien qu'il ne saurait reprocher au TAPI d'avoir violé son
droit d'être entendu en ne le faisant pas, ce d'autant plus qu'il ressort de la motivation du
jugement attaqué qu'une telle audition, même si elle avait confirmé l'existence de relations
personnelles effectivement vécues entre le recourant et ses enfants, n'aurait pas été décisive.
Quant à l'audition de son frère et de sa nièce, le recourant a eu l’occasion de s’exprimer par
écrit devant l’OCPM, le TAPI et la chambre de céans, et de produire toute pièce utile. Il
n’expose pas quels éléments supplémentaires leur audition apporterait à l’instruction de la
cause. En outre, leur proximité avec le recourant n'est pas contestée, et le dossier contient
suffisamment de pièces pertinentes au sujet de l'intégration du recourant. La demande
d'audition sera dès lors rejetée.

E. 3



avril 2015 consid. 3.1). Un étranger peut invoquer la protection de la vie familiale découlant
des art. 13 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS
101) et 8 CEDH pour obtenir le droit de demeurer en Suisse, lorsqu’il entretient une relation
étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en
Suisse (ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_162/2018 du 25 mai
2018 consid. 4.1). Les liens familiaux doivent être particulièrement forts d'un point de vue
affectif et économique, lorsque cette relation ne pourrait pratiquement pas être maintenue
en raison de la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays d'origine de son
parent, et que l'étranger a fait preuve en Suisse d'un comportement irréprochable. Ces
exigences doivent être appréciées ensemble et faire l'objet d'une pesée des intérêts globale
(ATF 144 I 91 consid. 5.1 et les références citées). L'exigence du lien affectif
particulièrement fort doit être considérée comme remplie lorsque les contacts personnels
sont exercés dans le cadre d'un droit de visite usuel (ATF 140 I 145 consid. 3.2 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_844/2019 du 28 février 2020 consid. 3.1), mais ne l'est en principe pas
lorsque le droit de visite exercé est d'une durée moindre (arrêt du Tribunal fédéral
2C_484/2023 du 23 janvier 2024 consid. 5.3.2). Une telle
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relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 (CDE - RS 0.107 ; ATF 140 I 145
consid.

E. 3.1
Selon l'art. 61 LPA, le recours devant la chambre administrative peut être formé pour
violation du droit, y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que pour
constatation inexacte des faits (al. 1). En revanche, la chambre administrative ne connaît pas
de l'opportunité des décisions prises en matière de police des étrangers, dès lors qu'il ne
s'agit pas d'une mesure de contrainte (al. 2 ; art. 10 al. 2 de la loi d'application de la loi
fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10, a contrario).

E. 3.2
; 139 I 315 consid. 2.4). Le lien économique est particulièrement fort lorsque l'étranger
verse effectivement à l'enfant des prestations financières dans la mesure décidée par les
instances judiciaires civiles (ATF 144 I 91 consid. 5.2.2 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_947/2015 du 10 mars 2016 consid. 3.5). Il faut également tenir compte de l'intérêt de
l'enfant, ainsi que l'exige l'art. 3 al. 1 CDE. La CDE implique de se demander si l'enfant a
un intérêt prépondérant à maintenir des contacts réguliers avec son père. Les dispositions de
la convention ne font toutefois pas de l'intérêt de l'enfant un critère exclusif, mais un
élément d'appréciation dont l'autorité doit tenir compte lorsqu'il s'agit de mettre en balance
les différents intérêts en présence (ATF 136 I 297 consid. 8.2 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_1142/2012 du 14 mars 2013 ; 8C_927/2011 du 9 janvier 2013 consid. 5.2). Si le
regroupement familial d'un membre de la famille ou conjoint d'un réfugié vivant en Suisse
s'accompagne du risque de dépendance de l'aide sociale ou d'un accroissement de la
dépendance financière dudit réfugié, il peut se justifier, dans l'intérêt public, de refuser
l'octroi d'une autorisation de séjour au membre de la famille ou conjoint de celui-ci. La
condition de l'existence de moyens financiers suffisants et ainsi d'un allégement pour l'aide
sociale et les finances publiques est une condition au regroupement familial reconnue par la
CEDH. Il convient cependant de prendre en considération les circonstances spécifiques au
regroupement familial pour des réfugiés au bénéfice de l'asile. Les conditions de logement



et d'absence d'aide sociale se retrouvent dans la législation relative au regroupement
familial de la plupart des États parties à ladite Convention (arrêts du Tribunal fédéral
2C_1019/2018 du 11 décembre 2018 consid. 3.2.1 ; 2C_320/2013 du 11 décembre 2013
consid. 3.2.1 ; avec référence notamment à l'ACEDH Hasanbasic c. Suisse du 11 juin 2013,
req. n° 52166/09, § 59).

E. 3.3
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l'OASA, règlent l'entrée, le séjour et la
sortie des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit
fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 LEI), ce qui est le
cas pour les ressortissants de l'Équateur.

E. 3.4
L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles que
prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels d'une
extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs. À teneur de l'art. 31 al. 1 OASA, dans sa
teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2019, lors de l'appréciation de l'existence d'un cas
d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment : a) de l’intégration du requérant
sur la base des critères d’intégration définis à l’art. 58a al. 1 LEI ; c) de la situation
familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des
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Suisse ; f) de l'état de santé ; g) des possibilités de réintégration dans l'État de provenance.
Selon l'art. 58a al. 1 LEI, pour évaluer l’intégration, l’autorité compétente tient compte des
critères suivants : a) le respect de la sécurité et de l’ordre publics ; b) le respect des valeurs
de la Constitution ; c) les compétences linguistiques et d) la participation à la vie
économique ou l’acquisition d’une formation. Les critères énumérés par l'art. 31 al. 1
OASA pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, qui doivent
impérativement être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant
également entrer en considération, comme les circonstances concrètes ayant amené un
étranger à séjourner illégalement en Suisse (directives LEI, état au 1er septembre 2023, ch.
5.6.12).

E. 3.5
À elles seules, la longue durée du séjour et l'intégration (travail régulier, absence de
condamnations et de dépendance à l'aide sociale) ne suffisent pas à rendre la poursuite du
séjour imposable au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEI (ATA/192/2021 précité consid. 9e ;
ATA/775/2018 du 24 juillet 2018 consid. 4d et les références citées). La reconnaissance de
l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger concerné se trouve dans une
situation de détresse personnelle. Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance
d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de citer la très longue durée du séjour
en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle
remarquable, la personne étrangère possédant des connaissances professionnelles si
spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans son pays d'origine ou une maladie
grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25
avril 2002 consid. 5.2). L'intégration professionnelle doit être exceptionnelle ; le requérant
doit posséder des connaissances professionnelles si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser
dans son pays d'origine ; ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu'elle
justifierait une exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001



du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; ATA/192/2021 du 23 février 2021 consid. 9d).

E. 3.6
Alternativement, la réintégration sociale dans le pays d'origine doit sembler fortement
compromise. La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne
concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays
d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle,
professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral
2C_621/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010
consid. 4.1). Le simple fait que l'étranger doive retrouver des conditions de vie qui sont
usuelles dans son pays de provenance ne constitue pas une raison personnelle majeure au
sens de l'art. 50 LEI,
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dont cette personne bénéficie en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2C_1188/2012 du 17 avril
2013 consid. 4.1).

E. 3.7
L’art. 62 al. 1 LEI prévoit que l’autorité compétente peut révoquer une autorisation, à
l’exception de l’autorisation d’établissement, ou une autre décision fondée sur la présente
loi, dans les cas suivants : a) si l’étranger ou son représentant légal a fait de fausses
déclarations ou a dissimulé des faits essentiels durant la procédure d’autorisation ; b)
l’étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée (ce par quoi la
jurisprudence entend une peine dépassant un an d'emprisonnement : ATF 139 I 145 consid.
2.1 ; 139 II 65 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_33 du 22 février 2023 consid. 2.3)
ou a fait l’objet d’une mesure pénale prévue aux art. 59 à 61 ou 64 du code pénal suisse du
21 décembre 1937 (CP - RS 311.0) ; c) il attente de manière grave ou répétée à la sécurité et
l’ordre publics en Suisse ou à l’étranger, les met en danger ou représente une menace pour
la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse ; d) il ne respecte pas les conditions dont la
décision est assortie ; e) lui-même ou une personne dont il a la charge dépend de l’aide
sociale. Cette dernière disposition suppose qu'il existe un risque concret de dépendance de
l'aide sociale, de simples préoccupations financières ne suffisant pas. Pour évaluer ce
risque, il sied non seulement de tenir compte des circonstances actuelles, mais aussi de
considérer l'évolution financière probable à plus long terme. Il convient en outre de tenir
compte des capacités financières de tous les membres de la famille sur le plus long terme
(ATF 137 I 351 consid. 3.9 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_139/2013 du 11 juin 2013
consid. 6.2.4 ; 2C_685/2010 du 30 mai 2011 consid. 2.3.1). Une révocation entre en
considération lorsqu'une personne a reçu des aides financières élevées et qu'on ne peut
s'attendre à ce qu'elle puisse pourvoir à son entretien dans le futur (arrêt du Tribunal fédéral
2C_1041/2018 du 21 mars 2019 consid. 4.2). À la différence de l'art. 63 al. 1 let. c LEI, qui
concerne les autorisations d'établissement, l'art. 62 al. 1 let. e LEI n'exige en revanche pas
que l'étranger lui-même ou une personne dont il a la charge dépende « durablement et dans
une large mesure » de l'aide sociale (arrêts du Tribunal fédéral 2C_95/2019 du 13 mai 2019
consid. 3.4.1 ; 2C_1041/2018 du 21 mars 2019 consid. 4.2 ; 2C_633/2018 du 13 février
2019 consid. 6.2 ; 2C_923/2017 du 3 juillet 2018 consid. 4.2 ; 2C_1053/2017 du 13 mars
2018 consid. 4.2 ; 2C_547/2017 du 12 décembre 2017 consid. 3.1 ; 2C_834/2016 du 31
juillet 2017 consid. 2.1).

E. 3.8



Conformément à l'art. 62 al. 2 LEI, entré en vigueur le 1er octobre 2016, soit en même
temps que les nouvelles dispositions relatives à l'expulsion pénale (art. 66a ss CP), est
illicite toute révocation, mais aussi refus d'octroyer une autorisation (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_362/2019 du 10 janvier 2020 consid. 8.1) ou de la renouveler (ATF 146 II 49
consid. 5.3), fondée uniquement sur des infractions commises après le 1er octobre 2016,
pour lesquelles un juge pénal a déjà prononcé une peine ou une mesure mais a renoncé à
prononcer une expulsion. Il en
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infractions commises avant le 1er octobre 2016, mais que le juge pénal a entre-temps
renoncé à prononcer l'expulsion, pour autant que celui-ci ait également tenu compte de
toutes les infractions commises avant cette date dans son examen du cas de rigueur au sens
de l'art. 66a al. 2 CP (ATF 146 II 1 consid. 2.2). L'autorité compétente en matière de droit
des étrangers conserve toutefois la compétence de révoquer ou refuser une autorisation sur
le vu d'autres éléments non liés à l'infraction, tels que – par exemple – des faits jusqu'alors
inconnus au moment du jugement ou qui sont survenus après coup, ou d'autres éléments ne
relevant que de la législation sur les étrangers, auxquels ils peuvent encore se référer pour
se prononcer sur le droit de l'étranger à demeurer en Suisse (arrêts du Tribunal fédéral
2C_362/2019 précité consid. 8.1 ; 2C_628/2019 du 18 novembre 2019 consid. 7.1 ;
ATA/539/2022 du 14 mai 2022 consid. 7a ; FF 2013 5373 p. 5440).

E. 3.9
Aux termes de l'art. 8 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée
et familiale. Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 § 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle
séparation de sa famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale
découlant de cette disposition, l'étranger doit entretenir une relation étroite et effective avec
une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330
consid. 2.1 ; 137 I 284 consid. 1.3 ; ATA/1059/2021 du 12 octobre 2021 consid. 5b). Les
relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. 8 § 1 CEDH, un droit à une
autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre
parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 135 I 143 consid. 1.3.2 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_899/2014 du

E. 3.10
En outre, l'art. 8 CEDH ouvre le droit à une autorisation de séjour, mais à des conditions
restrictives, lorsque l'étranger établit l'existence de liens sociaux et professionnels
spécialement intenses avec la Suisse, notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une
intégration ordinaire (ATF 130 II 281 consid. 3.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_255/2020
du 6 mai 2020 consid. 1.2.2). Lorsque l'étranger réside depuis plus de dix ans en Suisse, il y
a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits
pour qu'il bénéficie d'un droit au respect de sa vie privée (ATF 144 I 266 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_734/2023 du 3 mai 2023 consid. 5.3.5).

E. 3.11
En l'espèce, le recourant est arrivé en Suisse en 1997. De 2006 à 2016 voire 2022, il a
bénéficié d'une autorisation de séjour pour cas d'extrême gravité. Son séjour en Suisse est
donc de très longue durée, même si une partie doit être relativisée car passée dans l'illégalité
ou au bénéfice d'une simple tolérance des autorités de migration.



- 13/18 - A/1963/2022 Il a cependant été condamné à une peine privative de liberté de cinq
ans en 2019, pour des faits commis en septembre 2015 et août 2016, ce qui implique d'une
part l'inapplicabilité de l'art. 62 al. 2 LEI – puisque les faits précités ont été commis avant le
mois d'octobre 2016, et que les juges pénaux n'ont donc pas examiné la question d'une
éventuelle expulsion pénale – et d'autre part que le motif de révocation de l'art. 62 al. 1 let. b
LEI est donné. Au regard du dossier, le motif de révocation prévu à l'art. 62 al. 1 let. e LEI
apparaît aussi rempli, le recourant ayant eu recours pendant de nombreuses années à l'aide
sociale, étant précisé qu'en 2022 encore, il souhaitait pouvoir bénéficier d'une aide de
l'hospice puisqu'il a demandé une attestation de domicile pour ce faire, et qu'il n'a produit
par-devant la chambre de céans aucune pièce permettant de retenir qu'il serait désormais
financièrement indépendant, alors qu'il est aujourd'hui âgé de 65 ans. Le recourant ne
soutient à juste titre pas que son intégration serait exceptionnelle, ni même simplement
bonne. En effet, la condamnation précitée, d'un haut niveau de gravité, ainsi que l'absence
d'indépendance financière empêchent de retenir que tel serait le cas. L'intégration du
recourant ne pouvant être qualifiée de bonne, il ne peut pas arguer de la durée de son séjour
pour revendiquer une autorisation fondée sur le droit au respect de la vie, laquelle suppose
selon la jurisprudence précitée une intégration notablement supérieure à ce qui est ordinaire.
Les relations du recourant avec ses enfants – qui sont désormais majeurs – ne permettent
pas non plus de retenir un cas d'extrême gravité ou de renouveler son autorisation sur la
base du droit au respect de la vie familiale. Bien que les enfants attestent avoir une bonne
relation avec leur père et voir celui-ci régulièrement, ces liens affectifs ne correspondent
pas, en termes de régularité, à ceux correspondant à un droit de visite usuel, que la
jurisprudence exige pour reconnaître un lien affectif particulièrement fort. De plus, même si
le recourant affirme vouloir contribuer à l'entretien de ses enfants, force est de constater
qu'il n'en a rien fait depuis de nombreuses années, si bien que la condition d'un lien
économique particulièrement fort n'est pas non plus remplie. Il n'y a par ailleurs pas de lien
de dépendance entre le recourant et ses enfants. Quant aux possibilités de réintégration du
recourant en Équateur, il a certes de la famille en Suisse, mais il n'y est arrivé qu'à l'âge de
presque 40 ans, passant dans son pays d'origine son enfance, son adolescence et une partie
non négligeable de sa vie d'adulte, et il en parle la langue. Dès lors, même si des difficultés
de réadaptation sont à prévoir, celles-ci ne sauraient à elles seules permettre de retenir que
le recourant se trouve dans un cas d'extrême gravité. S'agissant enfin de ses problèmes de
santé, l'opération mentionnée dans l'acte de recours aurait dû avoir lieu en janvier 2023, et
le recourant n'a donné depuis à la chambre de céans aucune information sur l'évolution de
son état de santé, ce qui donne à penser que ce dernier n'a à tout le moins pas empiré. Quoi
qu'il en soit, le peu de données médicales fourni ne permet de retenir ni que ces problèmes
de santé
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pas être assuré en Équateur. Il découle de ce qui précède que l'intimé n'a violé ni le droit
conventionnel, ni le droit fédéral, ni le principe de la proportionnalité, ni encore excédé ou
abusé de son pouvoir d'appréciation (art. 96 LEI), en refusant de prolonger l'autorisation de
séjour du recourant, malgré le long séjour de celui-ci en Suisse et les relations qu'il
entretient avec ses enfants. Le grief de violation des art. 8 CEDH, 30 LEI et 31 OASA sera
ainsi écarté.

E. 4
Le recourant demande à titre subsidiaire à être mis au bénéfice d'une admission provisoire.



E. 4.1
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, toute personne étrangère dont l'autorisation est refusée,
révoquée ou qui n'est pas prolongée après un séjour autorisé est renvoyée. La décision de
renvoi est assortie d'un délai de départ raisonnable (art. 64 let. d al. 1 LEI).

E. 4.2
Le renvoi d'une personne étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est
possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI). L'exécution n'est pas
possible lorsque la personne concernée ne peut quitter la Suisse pour son État d'origine, son
État de provenance ou un État tiers ni être renvoyée dans un de ces États (art. 83 al. 2 LEI).
Elle n'est pas licite lorsqu'elle serait contraire aux engagements internationaux de la Suisse
(art. 83 al. 3 LEI). Elle n'est pas raisonnablement exigible si elle met concrètement en
danger la personne étrangère, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).

E. 4.3
L'art. 83 al. 4 LEI s'applique en premier lieu aux « réfugiées et réfugiés de la violence », soit
aux personnes étrangères qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugiée ou
réfugié parce qu'elles ne sont pas personnellement persécutées, mais qui fuient des
situations de guerre ou de violence généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE
[éd.], Code annoté de droit des migrations, volume II : loi sur les étrangers, 2017, p. 949).
En revanche, les difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la population
locale, en particulier des pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens de
formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger (ATAF 2010/54 consid.
5.1 ; arrêt du TAF E-5092/2013 du 29 octobre 2013 consid 6.1 ; ATA/210/2024 du 13
février 2024 consid. 3.3).

E. 4.4
S'agissant plus spécifiquement de l'exécution du renvoi des personnes en traitement médical
en Suisse, celle-ci ne devient inexigible que dans la mesure où ces dernières ne pourraient
plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par
soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI, disposition
exceptionnelle, ne saurait en revanche être interprété comme impliquant un droit général
d'accès en Suisse à des mesures

- 15/18 - A/1963/2022 médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple
motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de
destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse (ATAF
2011/50 consid. 8.3). La gravité de l'état de santé, d'une part, et l'accès à des soins
essentiels, d'autre part, sont déterminants. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure
raisonnablement exigible si les troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être
qualifiés de graves, à savoir s'ils ne sont pas tels qu'en l'absence de possibilités de traitement
adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du TAF F-1602/2020 du
14 février 2022 consid. 5.3.4). Le renvoi d'un étranger malade vers un pays où les moyens
de traiter sa maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l'État contractant reste
compatible avec l'art. 3 CEDH, sauf dans des cas très exceptionnels, en présence de



considérations humanitaires impérieuses (ACEDH N. c. Royaume-Uni précité § 42 ; Emre
c. Suisse du 22 mai 2008, req. n° 42034/04, § 89). Dans un arrêt du 13 décembre 2016
(ACEDH Paposhvili c. Belgique, req. n° 41738/10, § 173 ss, not. 183), la Grande Chambre
de la Cour européenne des droits de l'Homme (ci-après : CourEDH) a clarifié son approche
en rapport avec l'éloignement de personnes gravement malades et a précisé qu'à côté des
situations de décès imminent, il fallait entendre par « autres cas très exceptionnels »
pouvant soulever un problème au regard de l'art. 3 CEDH les cas d'éloignement d'une
personne gravement malade dans lesquels il y a des motifs sérieux de croire que cette
personne, bien que ne courant pas de risque imminent de mourir, ferait face, en raison de
l'absence de traitements adéquats dans le pays de destination ou de défaut d'accès à ceux-ci,
à un risque réel d'être exposée à un déclin grave, rapide et irréversible de son état de santé
entraînant des souffrances intenses ou à une réduction significative de son espérance de vie
; ces cas correspondent à un seuil élevé pour l'application de l'art. 3 CEDH dans les affaires
relatives à l'éloignement des étrangers gravement malades. La CourEDH a aussi fixé
diverses obligations procédurales dans ce cadre (ACEDH Savran c. Danemark du 7
décembre 2021, req. n° 57467/15, § 130).

E. 4.5
En l'espèce, les problèmes de santé du recourant, tels que le dossier permet de les identifier,
ne sont pas d'une gravité telle qu'en l'absence de possibilités de traitement adéquat, son état
de santé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la
mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus
grave de son intégrité. Le recourant ne démontre du reste pas l'impossibilité de bénéficier
d'un suivi médical en Équateur. Il n'invoque par ailleurs aucun autre élément en lien avec
l'impossibilité, l'illicéité ou l'inexigibilité de l'exécution de son renvoi. Le dossier n'en
contient pas davantage.

- 16/18 - A/1963/2022 Le renvoi du recourant s'avère ainsi possible, licite et
raisonnablement exigible. Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 5
Vu l'issue du recours, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant (art. 87
al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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